
 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°213/2024) 

PERMIS D’URBANISME 
 

 
 
Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Rue Egide Van Ophem 188. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n°16-47652-2024 : rénover, améliorer les performances énergétiques et 

agrandir une maison unifamiliale. 
 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en zones d'habitation. 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
- Dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction). 
- Dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77, 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle 77, 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle 77, 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 04/10/2024. 
 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°214/2024) 

PERMIS D’URBANISME 
 

 
Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée de Waterloo 1087. 
 

- Demande de permis d’urbanisme n°16-47650-2024 : mettre en conformité la construction d'une annexe, 
l'aménagement du jardin et la suppression du logement attenant au commerce. 

 

Nature de l’activité : logements, commerce. 
 

Zone : PRAS : en espaces structurants, liserés de noyau commercial, zones d'habitation. 
PPAS n°30 - Quartier du Vert Chasseur (AGRBC 10/03/1994). 

 

Motifs principaux de l’enquête :  
- Application de l’article 126§11 du CoBAT : Dérogation au PPAS n°30bis en ce qui concerne les articles : - art.0.6. 

- Publicité ; - art.5.2.1. - Implantation. 
- Application de l'art. 153 §2.al 2&amp;3 du CoBAT (dérogation à un règlement communal d'urbanisme ou à un 

règlement des bâtisses). 
- Application de la prescription générale 0.12. du PRAS (modification (totale ou partielle) de l'utilisation ou de la 

destination d'un logement ou démolition d'un logement). 
- Dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction). 
- Dérogation à l'art.36 §1 3° du titre VI du RRU (enseigne ou la publicité associée à l'enseigne placée 

parallèlement à une façade ou à un pignon en zones générale et élargie). 
 

L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77, 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 

Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle 77, 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 

Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle 77, 
1180 Uccle. 

 

L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 

Fait à Uccle, le 04/10/2024. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°215/2024) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Avenue De Fré 11. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n°16-47712-2024 (Article 177) : Remettre à ciel ouvert l’Ukkelbeek dans le bas 

du Parc de Wolvendael et le connecter avec l'étang existant. Dévier le lit voûté du ruisseau qui passe 
actuellement sous l'avenue De Fré. 

 
Nature de l’activité : équipement d’intérêt collectif ou de service public. 
 
Zone : PRAS : en zone de parcs, en zone d'habitation, en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou  

 d'embellissement (ZICHEE) et le long d’un espace structurant. 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de la prescription générale 0.3 du PRAS (actes et travaux dans les zones d'espaces verts, publics ou 

privés). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels 
(référence 16/PFU/1924323). 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 10/10/2024. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°221/2024) 

PERMIS D’URBANISME 
 

(Le projet est soumis à une 2ème enquête en application de l’article 126/1 du CoBAT) 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée de Saint-Job 572 - 572-A. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-47388-2024 : transformer deux maisons unifamiliales et les relier afin 

de former une unité d'habitation, isoler les façades par l'extérieur, transformer et rehausser la toiture 
commune, aménager la venelle d'accès (mise en conformité) et le jardin. 

 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en zones de chemin de fer et  zones mixtes 

PPAS : n°55 - Quartier St/-Job/Benaerts - approuvé par arrêté royal en date du 08/02/1989. 
 

Motifs principaux de l’enquête :  
- application de la prescription générale 0.6. du PRAS (actes et travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots; 
- application de la prescription générale 0.12. du PRAS (modification (totale ou partielle) de l'utilisation ou de la 

destination d'un logement ou démolition d'un logement); 
- application de l’article 126§11 du CoBAT: MPP uniquement pour dérogation au volume, à l'implantation ou à 

l'esthétique des constructions: 
- dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction - façade avant) 
- dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture d'une construction mitoyenne) 

 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 04/10/2024. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°222/2024) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Avenue Hellevelt 59. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-47639-2024 : construire une annexe sur l'annexe existante en fond de 

parcelle. 
 
Nature de l’activité : logement, 
 
Zone : PRAS : en zones d'habitation 

PPAS : PPAS N° 29bis - QUARTIER CLIJVELD - approuvé par Arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale en date du 12/07/2007. 

 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de l’article 126§11 du CoBAT – Dérogation au PPAS n° 29 bis en ce qui concerne 

 la forme de la toiture (article 1.4) 
 

 
L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 04/10/2024. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°223/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Place Jean Vander Elst 15. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-47696-2024 : transformer et étendre le rez-de-chaussée en façade 

arrière d’une maison unifamiliale mitoyenne. 
 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE), zones d'habitation 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
-  dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 04/10/2024. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (224/2024) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

(Le projet est soumis à une deuxième enquête en application de l’article 126/1 du CoBAT) 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Dieweg 85. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-47265-2023 : étendre une maison unifamiliale. 
 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en espaces structurants, zones d'habitation 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
-  dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 04/10/2024. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°225/2024) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Avenue René Gobert 27. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-47653-2024 : mettre en conformité la façade avant existante, isoler la 

façade arrière avec remplacement des châssis, isoler la toiture par sarking et agrandir la terrasse côté jardin 
avec modification de la façade. 

 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en zones d'habitation 

PPAS : Le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS) dénommé PPA N° 
51QUARTIER FLORIDE-LANGEVELD approuvé par arrêté royal en date du 15/04/1988.. 
PL : Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un permis de lotir (PL).. 

 
Motifs principaux de l’enquête :  
 
- application de l’article 126§11,1° du CoBAT : dérogation à l’article n°3.2.1 du PPAS n°51 - "les constructions" 
- application de l’article 126§11,2 du CoBAT : dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la 

construction)  
 
L’enquête publique se déroule à partir du 14/10/2024 et jusqu’au 28/10/2024 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 13 novembre 2024 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 04/10/2024. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 


